Syndicat Mixte Agence SUSI – 83 rue Saint Fuscien 80000 AMIENS


Objet : 
Commission technique pour le Dialogue compétitif 

Complément à la desserte en haut débit 

du département de la Somme

Considérant que la procédure de Dialogue Compétitif implique de désigner une commission technique spécifique avec des personnes ayant des compétences dans le marché cité en objet,

Le Président de l’Agence SUSI

· Vu les articles L 5721 – 1 et les suivants du Code des Collectivités Territoriales,

· Vu l’article 23 du Code des Marchés Publics,

ARRETE

Quatre personnalités compétentes sont désignées en qualité de membres de la commission technique pour participer aux auditions du dialogue compétitif dans le cadre de l’appel d’offres pour établir des solutions complémentaires de couverture en haut débit du département de la Somme :

	· Le vice–président de l’Agence 

· Un représentant technique d’Amiens Métropole 

· Un représentant technique du Conseil Général de la Somme 

· Cabinet de consultants réseaux TACTIS, assistant technique de l’Agence 
	Daniel LAGACHE

Laurent BERGOGNE

Hervé GUERLE

Benjamin FRADELLE


Fait à Amiens, le 7 août 2007

Le Président

Roger MEZIN

Contrôle de légalité


Préfecture de la Somme 


17 AOUT 2007








